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Bonjour !

  Je cherche juste un renseignement au sujet des noms de domaine : supposons que je loue un nom de domaine chez un prestataire X pour une durée d'un an... Que se passe-t'il si ce prestataire fait faillite avant la fin de l'année pour laquelle j'ai souscrit ? En fait, j'aimerais savoir dans quelle mesure la gestion du domaine reste celle de son propriétaire quelque soit son prestataire, sachant que celui-ci semble être le seul habilité à modifier les informations du whois ou les serveurs DNS ! Puis-je en toute liberté prendre un autre prestataire en tant qu'administrateur technique ? Est-ce possible de rentrer directement en contact avec InterNIC et de faire valoir ses droits ? Comment peut-on prouver qu'on est bien le possesseur du nom de domaine ?



   Voilà, merci de m'éclairer un peu à ce sujet !
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